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1-Présentation générale des concours  

 
 
1.1. Ecoles recrutant sur les concours commun voie B 
 

Écoles agronomiques (voie B BIO) 
 
- AGROCAMPUS OUEST - Institut National Supérieur des Sciences Agronomiques, 
Agroalimentaires, Horticoles et du Paysage 

- cursus ingénieur agronome à Rennes et cursus ingénieur en horticulture et en paysage à 
Angers ;   

 
- AgroParisTech - Institut des Sciences et Industries du Vivant et de l’Environnement ; 

 
- Agrosup Dijon - Institut National Supérieur des Sciences Agronomiques de l’Alimentation et de 
l’Environnement : 
 - cursus ingénieur agronome et cursus agroalimentaire 

 

- Bordeaux Sciences Agro - École Nationale Supérieure des Sciences Agronomiques de Bordeaux-

Aquitaine 

 

- ENGEES - École Nationale du Génie de l’Eau et de l’Environnement de Strasbourg. 

 

- ENSAIA - École Nationale Supérieure d'Agronomie et des Industries Alimentaires, Nancy ; 

 

- ENSAT - École Nationale Supérieure Agronomique de Toulouse ; 

 

- Montpellier SupAgro - Institut National d’Études Supérieures  Agronomiques  de Montpellier  

-  cursus ingénieur agronome et cursus  ingénieur systèmes agricoles et agroalimentaires 

durables au Sud (SAADS). 

 
Oniris - Ecole Nationale Vétérinaire, Agroalimentaire et de l’Alimentation – Nantes Atlantique : 

- cursus ingénieur (filières alimentation–agroalimentaire et biotechnologies de la santé). 

 
- VetAgroSup - Institut d’Enseignement Supérieur et de Recherche en Alimentation, Santé Animale, 
Sciences Agronomiques et de l’Environnement :  

- cursus ingénieur, Clermont-Ferrand. 
 

Écoles vétérinaires (voie B ENV) 

 

- ENVA - Ecole Nationale Vétérinaire d’Alfort ; 

 

- VetAgro Sup - Institut d’Enseignement Supérieur et de Recherche en Alimentation, Santé Animale, 

Sciences Agronomiques et de l’Environnement - Cursus Vétérinaire, Lyon ; 

 

- ONIRIS - Ecole Nationale Vétérinaire, Agroalimentaire et de l’Alimentation, Nantes Atlantique – 

Cursus Vétérinaire ; 

 

- ENVT - Ecole Nationale Vétérinaire de Toulouse. 
 
 
Informations sur les écoles : Il est fortement recommandé aux candidats de se renseigner, au cours de 
l’année, sur les écoles et leurs spécificités. Toutes ces écoles ont un site Internet, accessible également 
par le site : www.concours-agro-veto.net. , rubrique « informations concours ». 
 

http://www.concours-agro-veto.net/
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1.2. PROGRAMME   

 

Le programme des épreuves écrites d’admissibilité (biologie, chimie et mathématiques-physique) du 

concours commun voie B  a fait l'objet d'une publication. 

Il est téléchargeable sur  http://www.concours-agro-veto.net    Réforme des concours - Voie B - 2016 

 

Avant de se porter candidat, les étudiants en cycle Licence de leur domaine, doivent étudier 

attentivement ce programme afin de vérifier si leur cursus les prépare utilement à ce concours. 

 

 

1.3. NATURE, DURÉE ET COEFFICIENTS DES ÉPREUVES 

 

Épreuves écrites prises en compte pour l’admissibilité (puis pour l’admission) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Épreuves orales prises en compte pour l’admission 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

2 – BILAN SPECIFIQUE DES DEUX CONCOURS 

 

Profils des inscriptions 
 

Nombre d’inscrits :                                                             Nationalité : 
 

 

 

 

 

Nombre de candidats par option : 

 

 

 

 

 

ÉPREUVES DURÉE Coefficients 

Biologie  3 heures 1 

Chimie 3 heures 1 

Mathématiques – Physique 3 heures 1 

Sélection sur dossier / 1 

ÉPREUVES 
Temps de 

préparation 

Temps 

d'interrogation 

Coefficients 

 

Sciences et société 30 min 20 min 1 

Entretien avec le jury  - 20 min 2 

LIBAN 1 

MAROC 2 

FRANCE 324 

NOUVELLE-CALÉDONIE 1 

BRÉSIL 1 

PAYS-BAS 1 

pour les 2 concours 330 

B BIO 155 

B ENV 218 

Chimie 215 

Biologie 11 

Mathématiques - Physique 147 

http://www.concours-agro-veto.net/
https://www.concours-agro-veto.net/spip.php?rubrique120
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Diplômes Requis : 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1 Concours B BIO 

 

Nombre de places offertes  191 

Inscrits  155 

Présents  à l’écrit 139 

Admissibles 93 

Rang du dernier admissible 92 

Moyenne du dernier admissible 8,25 

Admis sur liste principale  89 

In  Inscrits sur liste complémentaire  / 

Rang du dernier inscrit sur liste complémentaire  / 

sa Moyenne du dernier inscrit sur liste complémentaire  / 

     Intégrés  74 

R  Rang du dernier intégré      89 

Moyenne du dernier intégré 9,1 

 

 

 

Démissions :  

ENV ALFORT 1 

ENV TOULOUSE 1 

ONIRIS NANTES  1 

VETAGRO SUP LYON 4 

VOEUX RESTREINTS 1 

DESTINATION INCONNUE 2 

AUTRE ETABLISSEMENT (université, UTC) 3 

ABSENT ECOLE 2 

TOTAL 15 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type de licence Inscrits 

Licence générale à dominante biologie 304 

Licence Maths, Physique…etc 12 

Licence Professionnelle 15 
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2.2 Concours B ENV :  

      

Nombre de places offertes  44 

Inscrits  218 

Présents  à l’écrit 208 

Admissibles 88 

rang du dernier admissible 88 

moyenne du dernier admissible 11 

Admis sur liste principale  44 

S  Inscrits sur liste complémentaire  8 

Rang du dernier inscrit sur liste complémentaire  52 

sa moyenne du dernier inscrit sur liste complémentaire  13 

     Intégrés  44 

R  Rang du dernier intégré       44 

Moyenne du dernier intégré 13,3 

 

 

3 – Commentaires des jurys 

Les commentaires des jurys pour chaque épreuve sont consultables sur notre site, rubrique sujets et 

rapports https://www.concours-agro-veto.net/ 

La lecture attentive de ces commentaires est vivement recommandée aux futurs candidats qui y 

trouveront par ailleurs de nombreux conseils et les erreurs à éviter par exemple. Les rapports des 

années précédentes sont en téléchargement à cette même  adresse.  

 

 

 

CONCLUSION  
  

La session 2016 a été celle de la rénovation des concours voie B qui s’est traduite par de profonds 

changements : 

 Il y a eu regroupement des anciens concours B ENSA et B ENITA en une seule voie dite B 

BIO. 

Les modalités des concours ont été profondément modifiées, tant à l’écrit qu’à l’oral. A l’écrit, 

le type de licence préparée ou obtenue détermine l’épreuve scientifique qui est proposée au 

candidat. Ainsi, l’épreuve de biologie, destinée aux candidats issus de licences maths, 

physique, informatique…, n’a concerné que 10 candidats cette année. Le nombre de candidats 

pré-inscrits étaient d’une quarantaine, mais beaucoup d’entre eux n’ont pas finalisé leur 

inscription. 

Les épreuves d’examen du dossier et d’entretien avec le jury ont été généralisées (elles 

n’existaient pas dans l’ancien concours B ENV) et une nouvelle épreuve orale a été mise en 

place : science et société. 

 En cette année de transition, le niveau requis pour s’inscrire au concours (passage de L2 à L3) 

a entraîné une forte diminution du nombre des inscrits, tant pour les écoles agronomiques que 

pour les écoles vétérinaires 
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Comme chaque année, on note une grande diversité de l’origine universitaire des candidats. Parmi 

celles qui ont fourni un grand nombre d’intégrés on peut citer : Montpellier II, Paris Sud (Orsay), 

Rennes I et Toulouse III. 

 

Compte tenu de la rénovation des concours voie B, il est très vivement recommandé aux futurs 

candidats potentiels de bien lire la notice du concours B ainsi que les rapports des jurys. 

 

Le service des concours  remercie les membres des jurys qui ont contribué au bon déroulement des 

épreuves de ce concours  et souhaite à tous les futurs candidats, une bonne année de préparation et la 

réussite aux concours en 2017. 

 

 

                                                                                                   

Paris, le 06 octobre 2016 

                                                                                                              Anne-Laure TRIDON 

                                                                                                   chef du Service des concours 

 

         

 

 

 

 

 

 

 

 
 


